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••. La fédération patronale
propose une allocation
de chômage plus élevée
pour ceux qui suivent
une formation à un métier
où les candidats sont rares.
••. Dans un entretien
au « Soir, son patron
en appelle à des {( critères
objectifs» pour définir
les métiers pénibles.

Le Premier ministre Charles
Michel annonçait récemment
dans nos colonnes un projet

,·ü;.antà s'attaquer durant la demière
année de législature aux emplois en
pénurie. Le contexte. c'est que le
nombre de postes vacants a augmen-
té de 54.000 unités en quatre ans. Et
les professiolU1els du recrutement
confirment leurs difficultés à trouver
des candidats. D'où la proposition du
Premier ministre.

Pieter Timmennans, l'admîni~tra-
teur délégué de la FEB. la coupole
patronale fédérale, estime tiue s'atta-
quer à ce problème n'cst pas un luxe,
(, J'ai v'raimeTlI belluClJup apprécié la
suggestion dF elU/ries Midu'l . .le sais
que la situation rsl dijrùente d'une
région a l'alJtrr. dil!l~ ,~ous-rigiOJ1 à
lilutrl', filais quamlje rel{flnie les ,~ta-
tistiques, JI' t'Oi.~que l~ lwm.{m' d'em-
ploü v(u:anh monte, No/l.~ ~'ommes
dl! {oùl1e pll.lls (Jù cet indicateur ~t le
plw, élevé d·Europe. »

Les employeurs entrevoient même
le risque que cc phénomène handi-
cape l'économie, «( Si mms Ileftisoll,~
rif1., l'aU aum 1111 impuc/ sur la
CTOissa net!. Car leiJ entreprisCii créent
de l'em.ploi, L·eulent inve,~tir mais Ile

trouvent pas de personnel. Le risque,
{,'ellt lj!ù!lles cherdllmt d'cwtres soll/-
tions, Soit l'lies fie produiront plus
id. soir dies irr.mt chfTl:hcr du per-
MJlU/e! ('II F'ram'(' /lU ailli'ul'S, .le pri-
jère qubn s'attaque au problème en
&l~que, parl'/' qu ~ily a dt,',;dmwn-
dC/lrs d'emploi, des malades de
longue dude, Il y a U1/.1' rùervr, Lu
que,~tion. ci ]Jrhie"t. c'est dl' savoi r Ci~

qu'o/! peutfaire.»

FEB : une prime
pour lutter contre
les emplois en pénurie

1Un complément de ch&mage pour
ceux qui suivent une Iorm.tion

pour un métier en pénurie. Le patron
de la FER a une idée, que son organi-
sation a tout récemment glissée à
l'oreille du Prl:mier ministre: «Ji'
propose de 8cil/lle/' l'aUomtioJi de
chùllwge 1'11 deu,l' parties. Ulle pr/'-
mièn' partie lierait le nwnr(1llt actuel,
(t,n montunt 'lui, 1:01I1"œ cm le .mit,
diminue ai/fil du If'11lpliaml/t d'at-
teindre un plrrm'her. Mai.y ri et' mon-
tanl, nou.~ajoutaÎollil li/le sewnde
partie, dOT/lla t>u1eur reste Ù déll'7'IlII'-

Ilel; qui .~e1·aitrbe/7-'ie el reu~l'qui af-
l'eptrmt dl' ,~!litTeullejormalùm dans
an mitier en pén urie. »

Pour Pieter Timmermans, certains
demandeurs d'emploi restent enfer-
més dam le chômage. ne suivent pas
de formation, « puis risquent ensuite
une ,~a./I!'tÙm », Pieter Timmermans
ajoute: "Nu11!,' ('IJmpremm,~ qw: d?1;1
pur:fiJis d!ffidlt' de $1' lancer dans mw
formation : t'OII.~ êtesl>'eulll'[lee dl'.~tJl1-
ji.ml,~ il dwrge, ilfuut aller t'oJ1,ç./i,r-
mer, te nClil pas étJidmt de combiner
l'écule, la Cl'iJe/w, la fonnalion. AI'Jr,~
nous dismls: ('eU,:!! qui,pmt l~fJin1dl'
.mit'I'e une formation en pénurie.

pent'etll at'oir lUI complémt'111 puree
que ces iJèrSOlllle1i rmnt vraiment
trouver /ln emploi pOl' après. On ré-
oriente la./onl1a/1lln w!rllleJJ emploi.~
en pin urie. » Le dirigeant patronal
insiste aussi sur la responsabilité du
demandeur d'emploi: « Si, par
(JJ1r~s,il rifu.sl' lUI emplf)i dans le sec-
t('ur pour lequeJ il a Huit'i lill./ormu-
Non, il peut ulors €trI' ,~an.dionnt!,»

2 Une meilleure information pour
lèS jèl.lnes sur les débo"'thes dé

leul'$ études, La FEB propose aussi
de mettre Cil place des mécanismes
d'information systématiques sur les
débouchés des études il destination
des étudiants el de IcllfS parents. fi Jc
n'ai l'ien mntrt le fair que qUe/qli'un
r!wdie la thin/ogie, tl/ais lIvef el' di-
plôme-lil. on nt' l'Ii pa,~ fiJCHrmlcnl
tnJUver un empllli dunl' Ir secteur de~'
lw/tvd/l.'J; technologies, La première
L'hose il faire. L"e.st qlœ le~ jeu n e,\'
soient au courant df leilt,I',/idflre,. op-
portun itü sur II' marché du tn/t'ail.
Quamf quelqu'un a 15, 16, 17 ans. il
fiwi qu'oll /'h!lvrme, ait/si que 8e.~pu-
relit,,·, des opportunités el'emploi. 01/

twu,. dit souvent que (:ell 'est pa,~ il
tWIll!. emplo,'1cllrs. de Llide!" wu

jeulleli ce qu'ilfiwt suivre clJmnu'fur-
matÙm. C'est tmd, mai,\ flOUS de-
ml1tl(l.vlls quand même que le.•jl'une,\·
reçoitll'1I1 les. ':'lfi)l"1rtuti(Jn,~ lJtiles.
Dans urlllùles simu'f'.~ d'ùifiJrma-
(ùm sur le,~métiers dans les éCrlks se-
Mndaires, on dit: "Émute;: I!Dtrr:
cœllr", Certains e11,~eignallt,. ".slùnenl
que rI' n'est pa .• leur métier d~i'~/iJr-
ma sur les âibolU:hés. Ce n'est pa ••
mun avis. LelJ jeunes diddent, nUli,.
i/faut donner ~/11ma.l'Îmlllll d'infur-
matiOll Iml' les 0ppOlt'!Ul ités qui
r.J:'Ùtl'nt. »

3'Une responsabllisatiol1 des em-
ployeurs. Pour Pieter Tinuner-

mans, le~ chefs d'entreprise doivent
aussi prendre leurs responsabilités
pour faciliter les embauches. <r Nous
leur dison.~'lu 'ils ne tlO1rt pa.~troll!'('/'

!a perle rare qui renco/ltre toutes
!euri! e,'t'igenn:s. Notre message est
"So,yez ml Pt'U moills t?J.ixeants. vilu.s
,Ille peut"ètre engager quelqu'un qui
ne nmamtre pas lOUN les [Titèrt'B svu-
llUité.~,mal:~ !.'{JIi.~ poutlez le Jin-mer. "
Cest notre appel (fU~l' empla,Tjeufs. »

4Une responsilbilisation des
demandeurs d'emploI. Enfin, la

FEB s'adresse aussi à ceux qui
cherchent du travail. «' OUL'r~ /es
.!jeu.;]!,il Ji el des opportu rlith qu i .~e
présentent, SO.IJe::mrcerts à IlJl autre
.~l'del1r.à !lne ltI!trefimdillll. QUClnd
il 11:1) a pa.\- d'emploi, il faut oser
c:hemgel: »

Void dune qut'lques idées patro-
nales. of< Après tel/VWllee, liprè.~ un
premier l'utilité de concertatioil entre
fédéral el région qui u IJwl'qué son
soutien,je mmpte sur le PremÙ'r mÎ-
f1i~'ll'e pour )laNser el l'étape 811ival!te :
le.,~ I1lI'BUrcs crlllcrèt/ilî, lie l'//"Iut,

T/w:lJen et long terme. llfiJudrait dé-
oow:her us:se;;rapidem,ent -~ur urœ
appmthe glclbal12. fédéral, nigirms,
partenairt'-s saâaux. »

Enfin, dernière précision du diri-
geant patronal: éviter à tout prix
l'institutionnel. « Le but n'l'si pa.y de
_~cilldtr'. cm de rtfidiruli.~er. Si 011
t'ommenc/' œ débat-là. 011 Tl ell sorlil'Cl
pas. Aujourd'hui, les IJl1.trepnj;e.~ de-
mundenl des ripuns!!s. » •

ANN-CHARLOTTE BERSIPONT
BERNARD DEMONTY
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LA DÉGRESSIVITÉ

Le système actuel
Actuellement, les alloca-
tions de chômage fonc-
tionnent de manière
dégresslve. Cela signifie
que la première période
de chômage, juste après
la perte d'em.ploi, est
mieux indemnisée (65 %
du salaire plafonné à
2.466 euros), Sans en-
trer dans des déta ils très
techniques, les alloca-
tions de chômage se
réduisent ensuite par
paliers, pour atteindre
un plancher, dans les 48
mois maximum après la
perte d'emploi. Ce plan-
cher dépend de la situa-
tion familiale, et non
plus du dernier salaire
perçu, Le système que
propose la FEBajouterait
donc un montant â celui
prévu dans le cadre du
système de la dégressi~
vitè.

B.DY

pensions « Pour les métiers pénibles, il faut des critères objectifs»
•
rnTRITTm_

Pour le patron de la FEE, la liste de
métiers pénible$ dans la fonction pu-

blique établie il y a dix jours devra sans
doute être revue, « {'ur elle mmpol'te trop
de situations inc()mJ1rélu'llsible,~ ».

Le débat du moment porte sur les pen-
sions et sur les métiers pénibles qui pour-
raient bénéficier de conditions particu-
lières, Votre avis?
,l'ai l'impression. que pOUl' certains, le dos-
ûtr des emploi ••pénible.v, cest: commmt
pout'rms-nou. neutraliser la rr{for111edes
pensions ù t rat'ers fi' dossier-là. ? On veut
réformer les pellsions de (:crtains flu/!/Ù's
mais lm vu neutrali.ver pur la porte ar·
rière ce qu;m a décidé â la pm1e aval/t. On
urrÎt'e alors â de.v liste.'! e,r:tenslt'es de mé-
tiers pénibles où 80-90 % de.vcmploi .• sont

visé,v rm suuvés. Alan< gurdmls lc 'I:'1stème
(!t'tuel! Cela ne urt Ù l'ien de vouloir ré-

formel' et de dire après q1l111lt'il quund
mêmejàire la même c/wse quauparavunt
à trm'ers lm !lutre ,v,vsthne. C'est difficile à
('omprendre pour IIwi.

La liste établie de métiers pénibles pour la
fonction publique, rendue publique il y a
peu, est-elle trop large?
Oui car il .IIa trop dl' risque.. d'il~htstiœ et
de di.~eriminuti(}ll avec /l' re.~tede la popu-
lation. Dès le début, notre idée - je dis
« dès h' début» car ml a eu f,:l'uctem·ellt ra
même (fi,~clissiml Cil 2005 -, l'est de dire
que le seul I/w.ven de sortir de cette im-
passe est dl' tmuver wU' série de {critères
dairs, olJ.jectifi et ÎlldiscutaMe .•.

N'est-ce pas mission impossible?

Non. Ilji11lt al'Cl'pteree point CÜdépart. La
coulelll' de lJles ./jeIlJ' ail nU!.{!;l'l1udeur, cc
.'Ollt de" critères ob)ectff •. et indiscutables.
Le travail de nuit e.vt mm discutable, tout
wmme le t1'llVUUen équipe. JI peut,lj at!où'
encore dlmtres critères. Autrement. 011

risqw.' dù.rrÎt'cr ri une situation où t'rms
êtes reCOll/1llmmme a.vw1t un métier pé-
nible et moi pas. C'est ('U qu'ilfillli ét'iter
('Omme situution ear aloI''' IlIl ,ve retmUt'e
avec du mél'llntentement. Et alors ~!a sc
t1'llduit vite pal' « il,/j a UII abus », Ilfaut
h!iter cela at'ec les peTl"ùms, car elles sont
trop importanlt\, pour parler d'abus.
Le s}/stème doit étrejuste. équitable et cur-
l'cet, Si 011 tl'Ouve 3-4-5 critères très pr'éci.v,

une commission ou llll groupe d'eilperts
pourrait recevoir le mandat d'en lrauver
encore d'autres, lm partant d'une série de
l'audition ••. Autrement, je pense qoe celu
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devient iugéruble. El h· rù;qw: pur rapport
<111 secteul' prit,é est Irè,<;clairement là. N(/,~
servius de gestion des re>"soul'ces l!ll-
mailles nous dio'cllt pat:fois: « Comment
t!J"pliquez-vOlls qu··un technicien Ù. la
SNCB est reconnlt comme emploi pé1lihfe
el U1l tech niden qui fait la même chmre
dans une société de tl'U1ISptll·ts Ile l'esi
p'M?» Ils vont dire: "Ne/Usjaisrm" pra-
tiquement le même trcœuil !»

Faut-il réduire la liste?
Il.V a tellement de .~ituatirms incompré-
hensibles dans cette liste qU(~ 111011 avis, on
sera obligé de la ret'oir . .Je vais dOIl11er llll
autre eJe'emple: 1/1/ prof de gynmastique.
l'l!si un emploi pénible mais pa8 an direc-
teur 'lai doit gérer /Ille école aveC' 800
élh,es ... .Je C'(I1Uwis/lll peu ce monde-là, on
t'st vellU me dire que ,·'étail incompréheT/~

sibk Lu liste ac/uelle. qui n 'e.lùte pIL' <iffi.-
dellemellt mais qui a été publiée, pm-
t~Jque des réacthms d'injll ••tice 01/ .•ei1l dll
grol/pe de~jilllcliollllaires.

Il Ya aura toujours des mécontents si on
fait une liste ...
En 2005, les s./fndicats sOlll venu., IWUS

dire que 95 % de leurs ajJiIii-s deman-
daient d'être reconnu.' comme /lMant un
métier pénible. Alurs Hne faut pas rqor-
/11er, cm' si IllUt le monde est reconnll
comme métier pérlible, pourquoi r<[{or.
Iller? DUliS L'C CliS.gardons le s./fslème ac-
tue/ en plaC/' d tout le /IIol1dc'sait qu'avec
le t'Ïeillissemcnt el la PYl'Clmide d'âge. 011

l'U être ('/J/!frrmlé ù des dépenses . .Jeprrifère
qu'on n'envoie pu .• lajà<:ture 0. la gê-nim-
lion ,mh'lm!e. So.qrms r:vuragell;.l',Si Ol/ e.r-
plique bien au.J.·gNIS. ils l'ont comprendre
que le maintien du .wsteme flchul n'c"t
pas sou teT/ab"', que ce 11'est pas /l7le poli-
tique dumble.

le gouvernement n'aurait-il pas dü faire
les deux en même temps: reporter l'âge
de la pension et définir les métiers pé-
nibles?
C'est tO"/{joul"SIUle bonne chose de jilire
Ime grande r<ffùrme au début de la législll-
tllre, c'e••t Ulll' technique allssi vieille que
la politique. 1<-i.011 a 1111problème tres
selUible et difficile à régler eIl quelqucs
heu n's. Oui, lm pourrait dqenJre cetle
thèse mais}c nt' .mis pa~' ,51 c'était.fiiù;ublc
en 2014-2015 de jàirl' tout ,'ela en lme
fois. En fait, il ,Ij u cinq U;1:eS:l'âge de la

pensirm. la pen .•irm ù points. la pénibililé,
le

phasing-out
du s.ljstème dcprépension et el!jin. III retlll-
101'i'/ltioll de certaine ••jJl'IlN/:ons.

Peut-on encore trouver un accord avant
l'été?
.Jepmse que c'esl possible .•i 011 pu rt de ces
principes-là: pas d'injustice, pa,. de dis-
crimination et des eritères objcctift et
conlrôlable .•. Et enfin, i1faudra des prad-
dures rf'ét'(lluatirm. Ce ne sem pliS h,ident.

Dans les critère5 objectifs, il part le travail
de nuit et d'équipe, il y aurait quoi
d'autre?
.le ne vai .• pas me lal/eer a ujourd 'hu i là·
derIt/lls ml' cela fait pClrtie de la négocia-
tion. Nous 'IVan.' des idées concrètes là-
dessw; mais ilfaut sc mettre rI(Keord sar
lu méthode de trat'ail.

La pension à points de Daniel Bat:que-
laine, vous soutenez?
Ce n'est pa ••unfélù'hl' POW·IWWi·. Mai .•j'ai
été a.~sez séduit par cette idée-là . .J'ai sou-
L'en.t cnlmdu dire /fUI' t"éta U une lotcrie.
Maü ,''est bi;:arl'l' car l·'e,.t II' S,ljstellll' ac-
tuel qui est /lne loterie. Al!jourd'hui, pour

un jeune, à 30 UlM, c'est td •• diJlieile de
prévoir l'évolutio/l saluriule et III pension
dépend du salaire. Mon impression. c'est
que le s.ljstème il point .• détermine la ['a-
le'llT el at'ec des gardejiws. A première
l'lie, c'est mains la lvtel'ie que le .wstème
actuel.

Les syndicats disent que c'est une loterie
car si la situation budgétaire n'est pas
bonne, on va bai5ser la valeur du point ...
Si l'Etat l'si dOl/s de,. dijJieulté~' budgé-
taires, si i'écmwmie est en crise, la pellshm
n'est pUB gu{'(I Ilt'ie mm plus . .J'ai l'imprc8-
.•ioll que ("ntllin,., dans le milieu s:IJndiml,
partcnt dl' l'lt,lJpvthèsc que les pensions se-
mllt tell/jours ga1'(/l1til'-<quoi qu'il arrive.
Oui, si lU/US avions line source dl' pétmle
ou d'uranium ... Non. celu dépend de la
croissance économique, de la valeur ajou-
tée créée. du deillissemenl. Ma ptJsitùm
est relativement claire, il ,v a le vieil!ù;se-
mel/t, on vit t't on étu.die plus longtemps,
(m Vl'·ut travaillel' moins mai •• on ['ellt
at'llir des peIL.ùm,. élevies. Ce Il 'est pas
po,.sible.

Le point peut-il évoluer en fonction dllia
situation budgétaire du moment?
Oui maÎ8 il .v a des gal'de;fiw,. et ml ne
peut pas faire n'importe quoi, c:'e,,1m('(l-

dré. Avec le .<,IJstèmeactuel, si demain,
pour l'lIl1e 011 l'autre ruison, 'L~}J/.~ dimi-
nucz les salaire.~ di' X % comme en Grè"e
(lU autre, '('otre pensivlI baüse! Avi'f le
".1Jstème à points, il y a des garde-jiIlLS.
Mon allilude c,.t t(lUjours de dite: étu-
dions Çll defaçon objectiI'e et uvec '1111 cer-
tain recul, l'SI-ce que c'est si mauvai.~ ? Ce
'_,lfslkme semble plus transparent que celui
d'aujourd'hui, •

PrOP"" recueilli, P"
A.-C.I,

B.DY
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